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LE BILAN 

ACTIF 

 

 

ACTIF Brut 
 

Amortissement Net au 
31/12/2024 

Net au 
31/12/2023 

IMMOBILISATIONS     
Immobilisations incorporelles 3 000,00 3 000,00 - - 

Immobilisations corporelles 82 553,43 42 945,79 39 607,64 33 708,21 
Immobilisations en cours  -  1 561,37 
Participations et créances rattachées à 

  
27 060,00 - 27 060,00 27 060,00 

Autres immobilisations fi-
nancières 762,20 762,20 - - 

     
TIERS - - - - 

Clients et comptes rattachés 1 837,00 - 1 837,00 493,00 
État et autres collectivités publiques - - - - 
Débiteurs divers et créditeurs divers 1 562,78 - 1 562,78 2 224,00 
Comptes transitoires ou d'attente - - - - 
Comptes de régularisation 65 888,15 - 65 888,15 7 592,45 
     

COMPTES FINANCIERS - - - - 
Valeurs mobilières de placement - - - - 
Banques, établissements financiers et 

 
193 574,69 - 193 574,69 212 170,42 

Caisse 1 799,08 - 1 799,08 1 308,75 
Virements internes - - - - 
     

TOTAL ACTIF 378 037,33 46 707,99 331 329,34 286 118,20 

http://www.anthroposophie.fr/


2  e t  4 ,  r u e  d e  l a  G r a n d e  C h a u m i è r e  ·  7 5 0 0 6  P a r i s  
+ 3 3  1  4 6  3 4  7 6  1 9  ·  s e c r e t a r i a t @ a n t h r o p o s o p h i e . f r  
w w w . a n t h r o p o s o p h i e . f r  

4/
 

LE BILAN 
PASSIF 

PASSIF Net au 
31/12/2024 

Net au 
31/12/2023 

CAPITAUX   
Capital et réserves 244 784,31 235 949,24 
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 37 137,88 13 835,07 
TIERS   
Fournisseurs et comptes rattachés 39 172,70 27 820,32 
Personnel et comptes rattachés 3 521,00 801,39 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 4 477,16 3 655,70 
État et autres collectivités publiques 5,73 16,48 
Groupe et associés / Confédération, fédération, union, asso-

  
1 326,56 200,00 

Débiteurs divers et créditeurs divers - 3 840,00 
Comptes de régularisation 904,00 - 
   

TOTAL PASSIF 331 329,34 286 118,20 
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LE COMPTE DE RESULTAT 

COMPTE DE RESULTAT 31/12/2024 31/12/2023 

PRODUITS D'EXPLOITATION   
Cotisations, dons et autres 294 887,58 

 
   

 
   
   

 

258 282,54 
 

   
 

   
   

 

Ventes de biens et services 31 097,52 
 

25 641,65 
 Autres produits   

Total 325 985,10 
 
 

283 924,1
 
 
 

CHARGES D'EXPLOITATION   
Achats de marchandises - - 
Autres achats et charges externes 118 884,40 

 
115 886,6

 
 

Impôts, taxes et versements assimilés   
Salaires et traitements 39 218,14 

 
38 032,49 

 Charges sociales 18 937,16 
 

13 333,90 
 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 7 069,81 

 
5 751,62 

 Autres charges 107 075 
 

98 540,00 
 Total 291 184,51 

 
271 

 
 

RESULTAT D'EXPLOITATION 34 800,59 12 379,52 
PRODUITS FINANCIERS   
Produits financiers 2 361,68 

 
2 234,09 

 Total 2 361,68 
 

2 234,09 
 CHARGES FINANCIERES   

Autres charges financières 14,09 
 

8,10 
 Total 14,09 8,10 

RESULTAT FINANCIER 2 347,59 2 
 PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Produits exceptionnels sur opération de gestion 40,00 
 

461,25 
 Total 40,00 

 
461,25 

 CHARGES EXCEPTIONNELLES   
Charges exceptionnelles sur opération de gestion 50,30 

 
   

 
   
  

1 231,69 
 

   
 

   
  

Total 50,30 
 

1 231,69 
 RESULTAT EXCEPTIONNEL -10,30 770,44 

RESULTAT DE L'EXERCICE 37 137,88 

  

   

 

13 835,07 

  

 
 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Bénévolat -189 400 -138 000,00 
Prestations    -87 500    -88 000,00 
Total -276 900 -226 000,00 
EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   
Personnel bénévole 189 400 138 000,00 
Mise à disposition locaux    87 500 88 000,00 
Total 276 900 226 000,00 
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PREAMBULE 
 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 331 329,34 € 
 
Annexe au compte de résultat de l'exercice, dont : 

❖ Les produits sont de 328 386,78 €, 

❖ Les charges sont de 291 248,90 € et dégageant 

❖ Un excédent de 37 137,88 €. 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 

Notre association 
La Société anthroposophique en France est une association de loi 1901. Elle réunit des membres et des groupes 
autonomes organisés sous forme associative. 
 
But de la Société anthroposophique 
Le but de la Société anthroposophique est de soutenir le travail et le développement de l'École de Science de 
l’Esprit, structurée en « Université libre » au Goetheanum composée actuellement de 12 sections : agriculture, 
sciences sociales, sciences de la nature, mathématiques & astronomie, médecine, pédagogie, art de la parole & 
musique, arts plastiques, belles-lettres, jeunesse, inclusion sociale et anthroposophie générale. La France dis-
pose actuellement de 4 sections (agriculture, sciences sociales, sciences naturelles, pédagogie), 1 section active 
non formalisée (médecine) et 2 sections en projet (arts, jeunesse). 
 
Le comité 
Le comité assure de façon collégiale les fonctions administratives, financières et juridiques légales. Il est por-
teur d’initiatives et d’impulsions pour faire rayonner l’anthroposophie et soutenir la création de liens entre 
membres, groupes et Sociétés de pays qui cherchent à cultiver l’anthroposophie. Il est composé de 4 personnes 
depuis l’Assemblée générale du mois d’avril 2023 (hors représentant de pays au Goetheanum) et compte ac-
tuellement 5 personnes depuis l’Assemblée générale d’octobre 2024 (représentant de pays au Goetheanum 
compris). 
 
Membres 
La Société est présente dans la plupart des régions de France à travers des groupes de travail de membres nom-
més « branches ». 
Elle compte 1 189 membres au 31/12/2024. 724 membres, soit 60% des membres sont rattachés directement au 
siège de la Société anthroposophique en France et 465 membres sont rattachés aux branches, soit 40%. 
 
Rencontre entre les membres et communication aux membres 
Chaque année, la Société organise diverses rencontres dont son assemblée générale. 
Le lien entre les membres est assuré par un bulletin bimensuel, les Nouvelles de la Société anthroposophique 
en France et une Newsletter périodique. 
Un site présente la Société anthroposophique en France, son lien avec le Goetheanum ainsi que les évènements 
au siège. 
 
Les cotisations 
La cotisation est restée fixée à 264 € par membre depuis 2019.  
Néanmoins, des membres cotisent pour une somme plus faible ou plus élevée. La moyenne des cotisations par 
membre en 2024 s’élève à 182 € (pour 1 189 membres) contre 188 € en 2023 (pour 1 185 membres). 
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Extrait du rapport de la délégation cotisation 6/2024 

 
Les cotisations versées par les membres complétées par des dons permettent de financer une part du développe-
ment de l’Université libre de science de l’esprit (les sections) en France et au Goetheanum, le culturel, l’événe-
mentiel, la publication et le fonctionnement de l’association. La Société anthroposophique ne bénéficie pas de 
subvention ou d’aides financières de l’état pour son fonctionnement. 
 
 

Siège 
Le siège de la Société se situe à Paris. Les locaux abritent un secrétariat, une bibliothèque, une petite cuisine et 
une salle pour des évènements, des conférences, des séminaires, des expositions, des ateliers artistiques et des 
groupes de travail. Un appartement et un studio jouxtent le siège et permettent d’assurer un lieu de réunion ou 
de logement au comité, à des conférenciers ou des intervenants. L’ensemble de ces locaux appartiennent à la 
Fondation Paul Coroze. Un « prêt à usage » contractualise cette mise à disposition en faveur de la Société an-
throposophique en France moyennant la prise en charge des frais d’entretien et de syndic. Cette dernière est 
valorisée en comptabilité sur la base du prix moyen des loyers du secteur. 
 

Faits caractéristiques de l’exercice 
Après une année de rodage, le comité : 

- Poursuit son projet initial1, 

- Fait évoluer ses moyens de communication pour permettre une meilleure visibilité et 
perception de la Société et du mouvement anthroposophique en interne et vers le public, 

- Engage des processus et procédures de clarification à différents niveaux pour améliorer 
et sécuriser son fonctionnement en interne et pour l’externe. 

 

Comité 
Lors de l’Assemblée générale en 2024, deux nouveaux membres ont rejoint le comité :  

- Olivier Coutris. Il a accompagné le travail du comité depuis octobre 2023 et a été chargé 
de la responsabilité de représentant de pays auprès du Goetheanum.   

 
1Résumé du projet 2023/24 du comité: 

« Stimuler et intensifier la vie de l’anthroposophie, de la représenter vis-à-vis du public, de soutenir le développe-
ment de l’Université libre de science de l’esprit au sein de la SAF et jusque dans sa dimension publique » 
« Élaborer et conduire un cercle de délégués pour construire, développer et installer une dynamique d’auto-responsa-
bilité. » 
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- Jean-Philippe Aurand, en charge de la délégation « formation – découvreur de talents » 
depuis octobre 2023, il a participé aux réunions du comité depuis septembre 2024. 

 
Alain Tessier, membre du comité précédent et en poste depuis 7 années a souhaité se retirer lors 
de l’Assemblée générale d’octobre 2024. Il a assuré la transition entre l’ancien et le nouveau co-
mité depuis avril 2023. 
Le comité fonctionne actuellement avec 5 membres. 
Aucun membre du comité ne perçoit d’indemnité. Seuls les frais liés à la fonction sont pris en 
charge sur le budget de la Société. Le temps consacré à la tâche est valorisé au niveau comptable. 
Le budget du comité comprenant en 2023 encore le versement des indemnités à des membres de 
l’ancien comité jusqu’en avril 2023 et les frais de la tournée en France du comité à l’automne 
2023, est passé de 29.037 € en 2023 à 20.566 € en 2024. 
 
Membres 
Le nombre de membres est en très légère hausse en 2024 : 55 nouvelles adhésions, 26 membres décédés et 18 
démissions. L’adhésion directe au siège est majoritaire.  
La tendance au vieillissement des membres s’accroît, le nombre de jeunes qui rejoignent la société reste très 
faible.  

    
                                                                                                  Extrait du rapport de la délégation cotisation 6/2024 

 
Cotisations 
Les cotisations ne couvrent pas les besoins réels ! Ceci a amené le comité à missionner une délégation en oc-
tobre 2023 pour réfléchir sur la cotisation et l’ensemble des aspects périphériques. Composée de 5 membres 
dont Claudia Achour, responsable de la délégation et Gabrielle Holder, trésorière. La délégation a remis son 
rapport au comité en juin 2024.  
Ce travail a été partagé et élargi aux trésoriers et responsables des branches ainsi qu’aux trésoriers des Sociétés 
nationales de pays. Cette étude a mis à jour de nombreux points à poursuivre tant sur la forme que sur le fond. 
Elle sera partagée et approfondie avec les membres lors de la rencontre annuelle des membres qui précède 
l’Assemblée générale en mai 2025 portant sur l’organisation de la Société anthroposophique en France et ses 
statuts. De nouvelles mesures pourront être concertées et envisagées à cette occasion.  
 
Communication 
Le développement des modes de communication a été souhaité dès 2023. Certains ont pu être déployés pro-
gressivement en 2024, dont la lettre d’information mensuelle ou Newsletter aux membres comportant des in-
formations issues du comité, des groupes en région et des membres. 
En décembre 2024, le site a migré sur une nouvelle plateforme internet pour la mise en œuvre notamment d’un 
espace membres permettant une interaction et une meilleure visibilité des événements liés au mouvement an-
throposophique parisien mais aussi sur l’ensemble du territoire. Le déploiement de ce dispositif vient de dé-
marrer en 2025. 
Malgré le développement de toute cette partie de la communication digitale, une baisse significative des dé-
penses peut être constatée. Le budget pour le site et la Newsletter est passée de 8 200 € à 2 475 € du fait de l’ar-
rêt de la prestation par la personne en charge de ce travail. Il a été assuré par un membre du comité jusqu’à 
l’embauche d’un nouveau prestataire en janvier 2025. 
Concernant le journal des membres Les Nouvelles, le rythme bimensuel a été repris en 2024, soit 6 numéros par 
an à la place de 5 numéros. Ceci a généré un surcoût. Le budget est passé de 28 704 € à 32 780 €. 
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Sur l’initiative de deux membres, un Forum des membres a été créé en 2024 en lien avec un Forum des 
membres au niveau des différentes Sociétés de pays. 
 
 
Évènements particuliers 
 
Le comité a été saisi par deux signalements durant le 1er semestre 2024 portant sur des faits liés au mouvement 
anthroposophique. Pour gérer cette situation, le comité s’est doté des conseils juridiques d’une avocate. Sa 
prestation n’a pas été facturée ; elle a été valorisée symboliquement dans la comptabilité.  
 
La presse fait régulièrement l’écho de propos diffamatoires à l’encontre de l’anthroposophie. Le comité a pris 
contact et conseil avec un avocat spécialiste de la presse pour connaitre nos possibilités d’actions.  
 
Ces situations ont amené le comité à formuler des principes éthiques au nom de la Société anthroposophique. 
Un cercle d'une vingtaine de membres issus de différents horizons a été consulté en avril 2024. La rédaction de 
ces principes par le comité a été portée à la connaissance des membres et affichée pour le public sur le site de 
la Société. Cette initiative saluée par certains membres a été remise en cause par d’autres et créé d'importantes 
tensions. En dialogue avec les membres en visioconférence, des aménagements ont été apportés au texte initial. 
 
Lors de l’Assemblée générale, pour la première fois, des motions (voir liste des motions en annexe2) ont été 
déposées. L’une d’entre elles portait sur le retrait de ce texte. Cette motion (motion A) a été adoptée ainsi 
qu’une motion complémentaire (motion B) en vue de la création d’une commission pour travailler sur le sujet 
de l’éthique au sein de la Société anthroposophique. 
Dans l’attente de l’aboutissement de ce travail et comme proposé par un membre lors de l'Assemblée générale, 
un autre texte a été reformulé au nom du comité. Le texte initial a été retiré. 
Ce document visible sur le site indique en fin de page les coordonnées de contact du comité et une adresse mail 
destinée à la presse. 
 
Deux autres motions ont été déposées pour : 

- Revisiter et envisager la refonte des statuts par une commission de travail (motion C). La motion 
a été adoptée, 

- Revoir la formation d'un comité en sollicitant un agrément individuel pour chaque membre du 
comité. Cette motion a été rejetée rendant caduque la demande permettant à tout membre de pro-
poser sa candidature aux fonctions du comité. 

 
Lors de la réception de ces motions fin août 2024, une concertation avec des signataires a été engagée. Pour 
apaiser les tensions, les motions ont été mises à l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Elles ont été jointes à 
la convocation accompagnée d'une lettre du comité proposant de débattre de ces points plutôt que de recourir à 
des votes (votes sollicités à bulletin secret) et de laisser la décision du traitement de ces motions à l'Assemblée. 
 
Les différentes motions traitées lors de l’Assemblée générale ont porté au grand jour des problématiques dont 
certaines existent de longue date et confortent (ont conforté ?) le comité dans l'idée de requestionner le fonc-
tionnement interne de la Société, de ses statuts et de son règlement intérieur. 
Ainsi, la rencontre annuelle des membres qui précède habituellement l’Assemblée générale commencera à 
aborder ces différents points. Ce rendez-vous annuel est fixé au mois de mai 2025. Une délégation est en 
charge de sa préparation. Le thème annoncé : « Cheminer vers l’avenir3. » 

La contribution au Goetheanum 
Dans le cadre des accords4 signés par la France avec le Goetheanum et selon les statuts de la Société anthropo-
sophique en France, le budget « contribution au Goetheanum » a été réévaluée et complété par une cotisation 

 
2Annexe : Liste des motions déposées pour l’AG et décision de l’AG 
3Annexe : Le programme et la présentation de la rencontre annuelle des membres, mai 2025 
4La convention SAF/Goetheanum (2016) et les directives comme base de collaboration entre la Société anthroposophique générale 
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forfaitaire supplémentaire.  
En effet, depuis quelques années, la contribution au Goetheanum budgétée de 75.000 euros, correspond à 64 € 
par membre environ. Or, selon les Directives comme base de collaboration entre la Société anthroposophique 
générale et les Sociétés de pays, nous sommes invités de verser 90 CHF par membre, ce qui représente un total 
en 2024 de 111.000 € soit 36.000 € supplémentaires aux sommes habituellement versées. Ainsi, la contribution 
au Goetheanum permet d’atteindre un prévisionnel de 90 CHF/membre soit environ 93 €/membre. Un appel à 
cotisation complémentaire forfaitaire de 30 €/membre a été lancée lors de l’Assemblée générale. Environ 300 
membres y ont répondu et ont permis de collecter 8.570 €. Le complément, soit 27.930 €, a pu être versé grâce 
à l’octroi d’une assurance vie en 2024 de 119.661,14 €. Le montant de 63.466,14 € net d’impôts a été versé 
février 2025. Cette somme a été portée au compte « produits à recevoir » sur l’exercice 2024. 
Sans cet apport exceptionnel, la contribution budgétée pour le Goetheanum n'aurait pu être versée. Des res-
sources complémentaires doivent être trouvées. Des pistes de financement d'avenir sont étudiées. Des dé-
marches ont été réalisées en 2025, mais tout cela nécessite encore du temps, de la créativité, de la recherche et 
des investissements financiers. 
 
Assurances 
Dans le cadre de la clarification administrative, une responsabilité civile, non existante, a été contractualisée en 
2024 pour couvrir les risques lors d’événements externalisés. Ce contrat vient compléter l'assurance multi-
risque. Cette dernière nécessiterait une révision des garanties souscrites.  
 
Siège 
La question récurrente du maintien du local parisien a été reprise et soumise aux membres. Plusieurs visiocon-
férences ont permis d'étudier les éventualités. Le processus abouti, la décision du maintien du local et de ses 
activités a été prise. Suite à cette décision, des pistes ont été recherchées pour dynamiser le lieu. Pour y aider, 
des moyens financiers et humains sont envisagés dans le budget 2025. Le comité a également initié des procé-
dures de clarification et de suivi pour l'utilisation des locaux en mettant en place de contrats. Cette démarche 
rencontre des freins parmi certains membres et utilisateurs. Plusieurs réunions de concertation ont eu lieu pour 
expliquer la démarche. Le processus est en cours.  
 
Le poste administratif 
Le départ en retraite de Madame Achour, secrétaire et comptable de l’association, prévu pour mars 2025 a été 
repoussé d’une année à sa demande. Cette nouvelle perspective, accueillie avec soulagement, donne du temps 
pour envisager la suite, poursuivre les procédures de clarification administrative démarrées et sollicitées par la 
personne chargée de la révision des comptes. 
Pour rappel, un financement pour le tuilage par Madame Achour à la personne prenant la relève est assuré par 
l'excédent comptable de 2023 de 13.835 € affecté à cet usage.  
 
 

Éléments significatifs postérieurs à la clôture 
 
Les deux commissions sollicitées par les motions et nommées par l’Assemblée générale ont démarré leur tra-
vail fin 2024. Des comptes rendus de leur travail sont adressés au comité.  
La commission qui se penche sur les statuts présentera son travail aux membres lors de la rencontre annuelle et 
lors de l’Assemblée générale 2025.  
La commission éthique poursuit son travail.  
Nous espérons qu’une collaboration saine et fructueuse puisse se construire en 2025 pour répondre aux besoins 
de la Société.  
 
Au-delà des difficultés, de la précarité d’un mandat d’une année, d’un équilibre budgétaire fragile, le comité 
met tout en œuvre pour pouvoir poursuivre sa mission et ses projets : dynamiser de la vie du siège, développer 
des formations et poursuivre le développement de la communication, tout particulièrement en cette année 2025, 
qui célèbrera, en France mais aussi dans les autres pays, le centième anniversaire de la mort de Rudolf Steiner, 
fondateur de l'anthroposophie. 

 
et les sociétés de pays (2019) 

http://www.anthroposophie.fr/


2  e t  4 ,  r u e  d e  l a  G r a n d e  C h a u m i è r e  ·  7 5 0 0 6  P a r i s  
+ 3 3  1  4 6  3 4  7 6  1 9  ·  s e c r e t a r i a t @ a n t h r o p o s o p h i e . f r  
w w w . a n t h r o p o s o p h i e . f r   

 

11/
 

Règles, méthodes et logiciel comptables 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles 
de base suivantes : 

- Continuité de l’exploitation. 

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 

Des changements à noter toutefois en 2024 : 
. La mise en place de la gestion d’un plan comptable des tiers  
. La valorisation des congés payés dus au 31/12. 

- Indépendance des exercices. 

Le logiciel comptable utilisé : AssoConnect. 
Un nouveau logiciel comptable est envisagé pour optimiser certaines tâches et fonctions comptables, analy-
tiques et administratives. Ce changement sera également l’occasion de revoir l’utilisation du plan comptable – 
général et tiers – dans son ensemble.  
 
La méthode comptable pour les amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dé-
préciation sont amortis selon le mode linéaire sur la base de leur durée de vie économique. 
 
La facturation : actuellement les factures générées sont suivies à partir d'un tableau Excel. 
Nos recherches pour un logiciel de facturation adapté à nos besoins et à nos moyens sont en cours afin de ré-
pondre à l’obligation en 2026. 
 

http://www.anthroposophie.fr/
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
 

ACTIF IMMOBILISE 

 
Évaluation des immobilisations corporelles 
 
La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 
patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens y compris des frais en-
gagés pour leur acquisition (exemple : honoraires d’ingénierie, coûts de mise en service, etc…). 
 
Le tableau des immobilisations et des amortissements est fourni en annexe5. 
 

Immobilisations 

 
 
 
Amortissements 
 

 

 
5 Annexe : tableau des immobilisations et des amortissements au 31/12/2024 

http://www.anthroposophie.fr/
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Mouvements 

Quelques travaux dans le hall ont été engagés pour améliorer l’éclairage et particulièrement la valorisation 
de tableaux lors d’expositions et d’autre part pour remettre en état la verrière et ses boiseries suite à un si-
nistre.  
Total des travaux : 11.407,87 €. 
 
Des travaux engagés par la copropriété et financés en 2023 ont été achevés et sortis des immobilisations en 
cours pour être intégrés dans les travaux immobilisés pour une somme de 1.561,37 €. 

http://www.anthroposophie.fr/
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TIERS 

Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Il n’y a pas de litige sur les créances.   

Créances 

État des créances Montant brut A un an A plus d'un an 
Clients et comptes rattachés 1 837 1 837  
Débiteurs et créditeurs divers 67 334 67 334  
Débiteur : avance sur frais bénévoles 117 17 100 
TOTAL 69 288 

 
69 188 

 
100 

  
Dépréciation des créances 
 
Aucune dépréciation de créances constatée. 
 
Comptes de régularisation 

 

Le bilan tient compte de tous les produits et charges se rattachant à l'exercice. 
Comptes de régularisation 
 

Montant 
Charges constatées d’avance 2 232 
Produits à recevoir 63 656 
TOTAL 65 888 

 
Les charges constatées d’avance détaillées ci-dessous sont gérées par le logiciel comptable lors de l’enregistre-
ment de la facture ou de notes de frais N pour la partie concernant N+1. 
 
L’écriture de produits à recevoir générée par une OD valorise les produits concernés par 2024 encaissés en 
2025 
 
 
Détail du solde du compte 468700 Produits à recevoir : 
 
Cotisation complémentaire 2024 enc.01/2025 190,00 

Assurance vie payée fév.2025 63 466,14 

TOTAL 64 656,14 

 
 

 

 

COMPTES FINANCIERS 

 
Évaluation des valeurs mobilières de placement 
 

http://www.anthroposophie.fr/
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Néant 
 
Disponibilités 
 
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Hormis la trésorière, le montant des dépenses engagées par opération et par jour est limité pour la secrétaire 
pour les virements, chèques et pour les membres du comité pour les dépenses par carte bancaire. 
 
Inventaire du portefeuille de valeurs mobilières 
 
Les liquidités de l'association sont placées sur un livret d'épargne disponible à tout moment. 
 
Ouvertures et fermetures de comptes bancaires 
Les partenaires bancaires en 2024 sont les mêmes que ceux en 2023 
 
Solde des comptes de banque   

511200 - Chèques à encaisser 5 533,00 

511300 - Chèque déposé non crédité 80,00 

512002 - Banques - La Banque Postale 93 856,26 

512003 - Banques - LIVRET A Banque Postale 81 084,28 

512005 - Banques - Paypal 587,58 

512006 - Banques - Qonto - Comité 1 895,88 

512007 - Banques - Qonto - Communication 2 632,16 

512008 - Banques - Qonto - Stripe 3 270,70 

512010 - Banques - Stripe 4 634,83 
TOTAL 193 574,69 

 
Solde des comptes de caisse  

531002 - Caisse secrétariat 1 649,08 

531006 - Caisse conférences 150,00 

TOTAL 1 799,08 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
FONDS PROPRES 

Tableau des variations des fonds associatifs 

 
Le résultat excédentaire 2023 de 13.835 € a été affecté en compte de réserve dédié au tuilage du poste adminis-
tratif pour le départ en retraite de Claudia Achour. 
 
La réserve de 5.000 € affectée lors de l’Assemblée générale de 2023 portant sur le résultat partiel de l’exercice 
2022 en faveur du financement de la contribution pour le Goetheanum a été reprise en 2024.  
 
 
 

DETTES  
 
Tableau des dettes 
 

État des dettes 
 

Montant total 
 

De 0 à 1 an 
 

De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Fournisseurs 
Dettes fiscales & sociales 
Groupe et associés 

39 173 
8 004 
1 234 

39 173 
8 004 

734 

 
 

500 

 

TOTAL 48 411 47 911 500          0 
Détail des soldes des comptes Dettes fiscales et sociales : 
 
Dettes provision sur congés payés 
Pour les trois salariés, la provision concerne le solde des congés payés de la période 6/2023 à 5/2024 et la provision pour la 
nouvelle période jusqu’au 31/12/2024. 
 

Total 3 521 

 
 
COMPTES DE REGULARISATION 
 
Le bilan tient compte de tous les produits et charges se rattachant à l'exercice. 
 

Produits constatés d’avance Montant 
Charges à payer 904 

TOTAL 904 
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ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS    

 
Dettes garanties par des sûretés réelles 
 
Néant 
 
Engagements financiers 
 
Engagements donnés : Néant 
Engagements reçus : Néant 
 
 
Crédit-bail 
 
Deux contrats en Crédit-bail en cours pour : 
- Le photocopieur, contrat signé le 17.12.2019 et réactualisé en janvier 2024 pour une durée de 5 ans  
- La téléphonie, contrat qui court depuis le 01/01/2022 pour une durée de 5 ans 

 
 
Prêt à usage 
 
Un prêt à usage lie la Société anthroposophique en France à la Fondation Paul Coroze pour l’utilisation des lo-
caux au : 

- 2 à 4 rue de la Grande Chaumière 75006 Paris (lots 23, 25, 72, 73) 

- 72 rue Notre Dame des Champs, 75006 Paris (lots 4 ,5, 6, 10, 20). 

Ce prêt à usage renouvelé le 01/07/2011 court pour une durée de dix-huit années. 
 
Il engage la Société à utiliser ces locaux « en bon père de famille », à prendre en charge toutes les dépenses 
d’entretien y compris les impôts et charges qui incombent au propriétaire et notamment les coûts de la copro-
priété (entretien et travaux). 
 
En 2024, ont été engagés : 
 

- Les frais de copropriété (compte 614000 Charges locatives) s’élèvent à 15.934,50 € dont 7.185,71 
€ de taxe foncière.  
 

Il n’y a pas eu de frais pour de gros travaux en 2024.  
Les travaux en cours en 2023 (travaux sur la verrière) et achevés en 2024 ont été comptabilisés par un transfert 
du compte travaux en cours sur le compte construction pour 1.561,37 €. 
 
La valeur du loyer de l’immeuble concerné par le « prêt à usage » a été valorisée et portée dans les contribu-
tions volontaires en nature à hauteur de 84.500 € déduction faite des frais de copropriété (prix locatif au m2 : 35 
euros - source : https://www.seloger.com). 
 

http://www.anthroposophie.fr/
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

PRODUITS D’EXPLOITATION  

Ventilation des produits d’exploitation 
 

Nature Montant Taux 
Cotisations 
Dons 
Vente de biens et services 
Autres produits 

 
 
 

217 168 
77 719 
31 098 

0 

67 % 
24 % 

9 % 
0 % 

TOTAL 325 985 100 
  

Les cotisations sont en baisse en 2024 pour un nombre de membres supérieur à 2023 malgré un appel à cotisa-
tion forfaitaire de 30 € supplémentaire par membre.  
Cette situation d’écart entre la collecte des cotisations en baisse et un budget en augmentation nécessite une 
recherche de nouveaux financements.  
 
L’année 2024 comme l’année 2023 s’est vue octroyer une assurance vie qui a permis d’équilibrer les budgets 
et de répondre aux engagements de la Société anthroposophique en France. Cet apport reste néanmoins excep-
tionnel.  
 
Le montant des autres produits d’exploitation reste stable. 

Produits financiers 

Le livret A cumule au 31.12.2024 un capital de 81.084,28 €. Il a généré des intérêts nets d’impôts pour 
2.361,68 € (2.232,60 € en 2023). 
 

Produits exceptionnels 

Un produit exceptionnel a été comptabilisé pour 40 € pour une dépense de 2023 ayant été annulée (Librairie 
Triades).  
 
 
 

CHARGES D’EXPLOITATION  

Autres charges externes 

Rémunération des administrateurs 
  
Les administrateurs ne sollicitent pas indemnités. Aucune indemnité ne figure dans les comptes en 2024. Seuls 
les frais engagés, liés à leurs missions, sont pris en charge sur présentation des justificatifs.   
La contribution volontaire des membres du comité a été valorisée en fin d’exercice. 
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Frais de déplacement 
 

Sont pris en charge les frais de déplacement et d’hébergement : 
- Des membres du comité,  
- Des personnes missionnées : délégations, cercle consultatif, responsables de section, 
- Des conférenciers ou maîtres d’ateliers sollicités par la délégation culturelle. 

 
Ces personnes ont la possibilité de loger sur place soit dans l’appartement, soit dans le studio.  
Cette solution est priorisée pour limiter les coûts. 
 

Frais de personnel 

Effectif moyen 
 
Nombre d’ETP : 1,11 équivalent pour 4 salariés en 2024. 
Une salariée à 0,08 ETP a donné sa démission au 31.12.2024. La tâche a été reprise par un prestataire autoen-
trepreneur pour la rédaction et pour faire évoluer le journal des membres, Les Nouvelles.  
 
Provision de l’indemnités de congés payés 
 
Une provision a été constituée pour : 

- Solder les congés payés pour la période de référence 2023/24 et  
- Valoriser les congés payés nouveaux pour la période du 1/06/2024 au 31/12/2024. 

 
Un tableau de suivi par salariée permet le suivi et le calcul des indemnités de congés payés.  
 

Contributions à la Société anthroposophique générale (SAG) 

Dans le cadre de ses statuts, de la Convention signée en 2016 entre la Société anthroposophique en France 
et la Société anthroposophique universelle au Goetheanum et les Directives comme base de collaboration 
entre la Société anthroposophique universelle et les Sociétés de pays signées en 2019, la contribution de la 
France au bénéfice de la Société anthroposophique universelle a pu s’élever à 111.500 € (98 540 € en 2023) 
et 300 € pour le World Goetheanum Fond (fonds destinés à la solidarités entre les pays). Cette somme est 
ramenée au niveau comptable à 106 800 € après déduction de 5 000 € suite à la reprise de l’affection du 
résultat de l’année 2022 lors de l’Assemblée générale 2023 au bénéfice de la Société anthroposophique 
universelle. 
 
La France a ainsi contribué en 2024 pour 93,77 € par membre pour le développement de l’Université libre 
de science de l’esprit au Goetheanum. Compte tenu des frais de change et des frais de banque, nous n’avons 
pas entièrement atteint les 90 CHF par membre.  

Charges financières  

Seuls sont comptabilisés en charges financières les arrondis de paiements (généralement des prélèvements 
URSSAF). Ils sont imputés sur le compte 665000 escomptes accordés et représentent la somme de 14,09 €. 
 
D’autres frais financiers liés aux transactions sur les banques en ligne sont actuellement directement dé-
duits des recettes encaissées. Un changement de mode de comptabilisation pourrait être envisagé pour éva-
luer ces coûts.  
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Charges exceptionnelles 

Deux factures ont été portées en pertes et profits : 

 Total 50,30 
 

Transfert de charges 

Ce compte permet la comptabilisation de frais avancés pour des évènements pris en charge par les membres. 
Ces sommes sont portées au crédit du compte de transfert de charge et annulées en fin d’exercice par un crédit 
sur le compte de charges concernés (ex. rétrocession des frais de repas et d’hébergement payés par les 
membres lors d’évènements). 
Le compte transfert de charges est soldé en fin d’année. 
 

 
AFFECTION RESULTAT 
 
L’affectation du résultat excédentaire de l’année 2024 de 37.137,88 € qui sera soumis aux votes des membres 
doit encore être étudiée d’ici l’Assemblée générale.  
Le comité envisage l’affectation de ce résultat au financement de projets et d’évènements en 2025 : la Ren-
contre annuelle des membres, les expositions et conférences-séminaires publics à Paris autour du centième an-
niversaire de la mort de Rudolf Steiner, les frais liés aux démarches dans le cadre de formations anthroposo-
phiques et de leur certification, l’extension des plages d’ouverture au public des locaux parisiens.   
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES  

EN NATURE  

 
Deux types de valorisations ont été évalués et chiffrés pour les porter à la connaissance des membres le béné-
volat et les prestations de service.  
 
BENEVOLAT 6

 

BENEVOLAT Valorisation en heures et valorisation financière 
Taux horaire : 20 €/heure (tarif unique)   

Fonction Mission Travail/an en HEURES 

COMITE depuis l'AG 2023         

COMITE  Gestion  5 490     

          
DELEGATIONS du COMITE depuis sept.23       

DELEGATIONS  Délégations mises en œuvre depuis 10/2023 2 680     
          

BENEVOLES du siège         

BENEVOLES  Présence et tâches diverses au siège 1 300     

 TOTAL heures 9 470 H   
 TOTAL Coût (20 euros/heure) 189 402 €  

  Valorisation comptable  189 400 €  
 

PRESTATIONS 7 
PRESTATION 1 Mise à disposition des locaux parisiens    

Loyer m2 : 35 euros/m2    

Mise à disposition locaux  2-4 rue de la grande Chaumière PARIS 6ème   
   80 m2   

 
Mise à disposition locaux 72 rue Notre Dame des champs PARIS 6ème 159 m2    

 TOTAL m2 239 m2  
 TOTAL Coût (35 euros/m2) 100 380 €  

 TOTAL Charges  -15 934 €    
 TOTAL Charges nettes   84 446 €   

  Valorisation comptable  84 500 €   

PRESTATION 2 Conseils juridiques    

Forfait horaire : 100 euros/heure     
Nature de la prestation 

  Conseils juridiques dispensés à titre gratuit   
        30 h  

  Valorisation comptable          3 000 €    

 
6 Détails nominatifs en annexe 
7 Détails nominatifs en annexe 
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